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Ordonnance n. 9.057 du 21/01/2022 modifiant l'Ordonnance
Souveraine n° 8.435 du 18 décembre 2020 portant application de la
loi n° 1.465 du 11 décembre 2018 relative à l'aide à la famille
monégasque et à l'aide sociale, modifiée
(Journal de Monaco du 28 janvier 2022).

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 335 du 19 décembre 1941 portant création d’un Office d’Assistance Sociale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.465 du 11 décembre 2018 relative à l’aide à la famille monégasque et à l’aide sociale, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 5.641 du 14 décembre 2015 portant création d’une Direction de l’Action et de l’Aide
Sociales ;

Vu Notre Ordonnance n° 8.435 du 18 décembre 2020 portant application de la loi n° 1.465 du 11 décembre
2018 relative à l’aide à la famille monégasque et à l’aide sociale, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 12 janvier 2022 qui Nous a été communiquée par
Notre Ministre d’État ;

Les articles premier à 13 de l’ Ordonnance Souveraine n° 8.435 du 18 décembre 2020 , modifiée, susvisée,
sont remplacés par quinze articles rédigés comme suit : (Voir les articles 1er à 15 de l’ ordonnance n° 8.435
du 18 décembre 2020 ). 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.
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